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                        Poseur Monuments Funéraires/ Caveaux 
Activités Connexes : Situations Autres :11.20.18  Mise à jour 12/2023                                                                              

Codes : NAF :43.99D ; ROME :  F1612 ; PCS :632b ; NSF : 232                                                                                                                    

Les informations fournies sont indicatives, sans caractère obligatoire, et n’ont aucune valeur 

légale                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     

                                                                   Situation Travail                                                                                                                                 

Réalise des caveaux et des monuments funéraires ; peut aussi effectuer l’entretien des 

sépultures 

                                                            

Un monument funéraire (poids total = 750 kg à 1 tonne) se compose d’éléments généralement 

en granit ou en marbre : il est composé d'une semelle, d'un soubassement, d'une pierre tombale 

(300 kg), d'une stèle (200 à 300 kg), possibilité d'une jardinière, d'un prie-Dieu, de sculptures et 

autres éléments.                                                                                                                                                                       

Ces éléments reposent sur un caveau ou une cuve préfabriquée en béton  

L’équipe (2 à 3 poseurs) charge le monument sur le plateau d’un véhicule à l’aide d’une grue 

auxiliaire de chargement, ou avec un chariot (automoteur) , mais aussi parfois manuellement ; le 

déchargement et le transport des éléments au cimetière, jusqu’à l’allée où se situe 

l’emplacement du monument, s’effectue de la même manière. 

- L’équipe se coordonne pour mettre en place les éléments à l’aide d’outils à main (rouleaux, 

cales de bois, bastaings, barre à mine, pied de biche…) ; d’aides mécaniques à la manutention 

(palan, portique à treuil), parfois inutilisables pour la pose en raison du manque de place. 

- Le poseur scelle le cadre du monument avec le mortier qu’il a préalablement préparé, puis il 

solidarise les éléments à l’aide de pièces métalliques (équerres, agrafes, goujons). 

 

- Réalise une tombe en pleine terre : creuse la fouille à l’aide d’une mini pelle ou 

manuellement (pelle, pioche) ; évacue les terres, puis coule une semelle en béton.  

- construit un caveau : 

Soit maçonné ; après étayage des parois (profondeur pouvant atteindre 2,5 m), met en place 

un coffrage bois, coule le béton en une seule passe, décoffre et passe un enduit lissé à 

l’intérieur ou pose des parpaings et coule une ceinture (radié) en béton armé ;  
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Soit par pose d’éléments préfabriqués en béton ou en polymère (monobloc, ou par 

panneaux comprenant les fonds, les intermédiaires et les terminaisons ainsi que les systèmes 

de fermeture en une ou plusieurs plaques.)   

 

                                    

 

Peut aussi :  
 

- Conduire un véhicule d’entreprise (VL ou PL équipé d’une grue auxiliaire de chargement), un 

chariot automoteur ou un engin de terrassement (mini pelle).                                                         

Conducteur Poids Lourds BTP/Carriere   09. 05.18   

Conducteur Véhicule Utilitaire Leger (VUL)  09. 08.18 
 

Conducteur Engins TP/Carrière  09.02.18 

Conducteur Chariot Automoteur BTP  09. 

01.18                                                                                                                                                                                                                  

 

-  Effectuer d’autres travaux en cimetière : ouverture des tombes ; réparation des monuments 

(NB : la taille de pierre, le polissage et la gravure sont réalisés par un marbrier ;                                             

Tailleur Pierre/Marbrier  02.08.18 

- Nettoyer des sépultures ; entretien plantations.  

- Effectuer des travaux funéraires : exhumation, réduction de corps (consiste à placer dans une 

boîte à ossements (un reliquaire) les restes d’un corps d’une concession (réduction) ou de 

plusieurs corps d’un caveau (réunion) ; nettoyage haute pression et désinfection de caveaux. 

 

 

 

 

 

 

                      

https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/03/Conducteur-Poids-Lourds-BTP-Carriere-8.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/03/Conducteur-Poids-Lourds-BTP-Carriere-8.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/conducteur-vehicule-utilitaire-leger-vul-vl/
https://preventiongagnantebtp.fr/conducteur-engins-tp-carriere/
https://preventiongagnantebtp.fr/conducteur-chariot-automoteur-btp/
https://preventiongagnantebtp.fr/conducteur-chariot-automoteur-btp/
https://preventiongagnantebtp.fr/conducteur-chariot-automoteur-btp/
https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/03/Tailleur-Pierre-Marbrier-4.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/tailleur-pierre-marbrier/
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                                                    Exigences         

- Capacité réflexion /analyse (lecture de plans) 

- Conduite : véhicule : PL ou VL, grue auxiliaire chargement, chariot automoteur, mini pelle...                   

- Contrainte posturale : définie comme positions forcées des articulations : toutes postures                              

- Contrainte physique : forte 

- Intempérie : vent, humidité, brouillard, neige 

- Mobilité physique : dénivellation, terrain accidenté 

- Multiplicité lieux de travail 

- Port EPI indispensable :  

- Température extrême : forte chaleur, grand froid 

- Travail en équipe 

- Travail milieu isolé 

                                             Accidents Travail 

 

 

 

 

 

Recherche fiche de sinistralité pour une activité professionnelle, identifiée par son code 

NAF sur 5 caractères 

- Agression agent chimique : contact, projection (nettoyage : acide) 

- Chute hauteur : fosse, caveau, engin (mini pelle)  

- Chute plain-pied : encombrement, accès difficile, terrain accidenté 

- Chute objet : matériel, outil 

- Eboulement/effondrement : fosse, fouille 

- Emploi appareil haute pression : rupture flexible (nettoyage des tombes) 

-  Emploi Machine Dangereuse : disqueuse, ponceuse, polisseuse  

- Emploi outil à main/matériau tranchant/contondant : masse, bétonnière 

- Port manuel charge : sac de ciment, parpaing, bastaing, pierre, stèle... 

- Projection particulaire : poussières, éclats                                                                                                     

- Renversement par engin/véhicule 

- Renversement engin : mini pelle 

  

https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
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                                                                              Nuisances 

- Bruit : >81DbA(8h), crête > 135 dB(C) déclenchant action prévention   

- Ciment : poussière aluminosilicate  

- Gaz /Echappement : particules fines moteurs thermiques :  NO2, CO2, CO : mini pelle, chariot 

automoteur  

- Hyper sollicitation des membres TMS 

- Manutention manuelle charges   

- Poussière silice cristalline : granit, grès, schiste ... 

- Rayonnement non ionisant : rayonnements naturels (soleil UV)   

- Température extrême : forte chaleur, grand froid   

- Vibration Corps Entier : > 0,5 m/s² (8h) : déclenchant action prévention : 

- Vibration mains-bras : >2,5 m/s² (8h) : déclenchant action prévention : disqueuse, ponceuse …                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

- Décapant/nettoyant /détergent : acide chlorhydrique, eau de javel (nettoyage marbre, pierre) 

- Agent Biologique : exhumation, réduction de corps Groupe 3 Hépatite B ; Groupe 2 tétanos ;  

 

                                                        

 

 

 

                                                             Maladies Professionnelles   

Recherche fiche de sinistralité pour une activité professionnelle, identifiée par son code 

NAF sur 5 caractères 

Ctrl et un clic sur le numéro, le tableau MP s’ouvre :                                                                                 

- Affections causées par les ciments : dermite eczématiforme, blépharite, conjonctivite (8)                     

- Affections périarticulaires: épaule : tendinopathie aigue ou chronique non rompue non 

calcifiante ; rupture partielle ou transfixiante de la coiffe des rotateurs ; coude : tendinopathie 

d’insertion des muscles épicondyliens ; ou muscles épitrochléens ; poignet-main : tendinite, 

syndrome canal carpien ; genou : hygroma (57)                                                                                                                  

- Affections chroniques du rachis lombaire / manutentions : sciatique hernie discale L4/L5 ; 

L5/S1 ; cruralgie par hernie discale L2/L3 ; L3/L4 ; L4/L5 (98) 

                                                                      

 

https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
https://assurance-maladie.ameli.fr/etudes-et-donnees/par-theme/risques-professionnels-et-sinistralite/moteur-recherche-code-ape-naf/recherche-fiches-sinistralite-par-code-naf
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%208
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2057
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2098
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- Affections chroniques du rachis lombaire : vibrations transmises au corps entier : sciatique par 

hernie discale L4/L5 ; L5/S1 ; cruralgie par hernie discale L2/L3 ; L3/L4 ; L4/L5  (97)                                  

- Atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels (42)                                                                                    

- Affections provoquées par les vibrations et les chocs : affections ostéoarticulaires, troubles 

angioneurotiques, atteintes vasculaires palmaires (69)                                                                                       

- Affections consécutives à l'inhalation de silice : pneumoconiose, sclérodermie, cancer broncho-

pulmonaire (25)                                                                                                                                               

- Infections origine professionnelle virus Hépatites C , D : exhumation, réduction de corps (45 B) 

- Lésions chroniques du ménisque   (79) 

                                                 Mesures Préventives     

Un clic sur un des items des Mesures Préventives, ouvre sur le chapitre correspondant 
du Guide Bonnes Pratiques Prévention BTP  

 
MESURES ORGANISATIONNELLES :                                                                                           
 
Principes Généraux Prevention/Recommandations CNAM  

Document Unique Evaluation Risques Professionnels (DUERP)/Aides Financières 

CARSAT/ANACT   

 

 

 

Autorisation Conduite/Formation : mini pelle, tractopelle, chariot automoteur, grue auxiliaire 

chargement                                                 

Bruit                                                                                                                                         

Charge Physique Travail/ Manutentions Manuelles 

Climat & Risques Professionnels  

Déchets Gestion /REP Bâtiment  : déblais terre, résidus ciment , pierre …  

                                                                                                                                                                      

Location Matériels/Engins                                                                                                      

Organisation Premiers Secours  

Prevention Pratiques Addictives en Milieu Travail  

Risques Agents Biologiques : exhumation, réduction corps    

http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2097
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2042
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2069
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2025
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2045
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2079
https://preventiongagnantebtp.fr/principes-generaux-prevention-reccomandations-cnam/
https://preventiongagnantebtp.fr/principes-generaux-prevention-reccomandations-cnam/
https://preventiongagnantebtp.fr/document-unique-evaluation-risques-professionnels-duerp-subventions-tpe-contrat-prevention-carsat-anact/
https://preventiongagnantebtp.fr/document-unique-evaluation-risques-professionnels-duerp-subventions-tpe-contrat-prevention-carsat-anact/
https://preventiongagnantebtp.fr/autorisation-conduite-formation/
https://preventiongagnantebtp.fr/autorisation-conduite-formation/
https://preventiongagnantebtp.fr/bruit-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/charge-physique-travail-manutentions-manuelles/
https://preventiongagnantebtp.fr/charge-physique-travail-manutentions-manuelles/
https://preventiongagnantebtp.fr/climat-risques-professionnels/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-rep-batiment-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/location-materiels-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/location-materiels-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/prevention-pratiques-addictives-en-milieu-de-travail/
https://preventiongagnantebtp.fr/prevention-pratiques-addictives-en-milieu-de-travail/
https://preventiongagnantebtp.fr/risques-agents-biologiques-mo/
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Risque Chimique: ACD-CMR/Nanomatériaux/Perturbateurs Endocriniens/Biocides :ciment, 

mortier et béton :  considérés comme   mélanges dangereux ;   

 
Risque Routier Transport Personnels/Matériels: Véhicule Utilitaire Leger & VL  

Températures Extrêmes  

Travail Isolé                                                                                                                                             

Travaux Interdits/Règlementés Jeunes Ages au moins 15 ans moins18 ans                                                                                                                              

 MESURES TECHNIQUES : 

Blindage/Talutage : réalisation fouille pour 

caveau                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          

Chute Hauteur : protection fouille ; accès véhicules sécurisés            

Chute Plain-Pied 

Circulation Entreprise/Chantier 

Déchets Gestion : déblais terre , reste béton … 

Engin Chantier   

Heurt/Ecrasement PL-Engins 

Machines-Outils-Portatives Electromécaniques/Pneumatiques : machines avec systèmes de 

débrayage automatique (en cas de blocage…), équipées de raccords rapides de sécurité et de 

poignées anti -vibratiles,  avec aspiration poussières .                                          

Manutention Mécanique:  

Manutentions Manuelles/TMS :Aides 
                                                                                                                                                   

Organisation Premiers Secours                                                                                                                     

Poids Lourd /Equipement 

Pollution Atmosphérique : Particules fines & Ultrafines : proximité engin, PL  

Poly Exposition- Exposome /Surveillance Biologique Exposition Professionnelle/IBE 

Contraintes posturales et physiques (bruit ; vibrations mains bras ; rayonnements non ionisants 

UV ; travaux en extérieur) ; risques chimiques (silice) ; risques biologiques                                                                                                                               

https://preventiongagnantebtp.fr/risques-chimiques-acd-cmr-nanomateriaux-perturbateurs-endocriniens-biocides/
https://preventiongagnantebtp.fr/risques-chimiques-acd-cmr-nanomateriaux-perturbateurs-endocriniens-biocides/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-routier-transport-personnels-materiels-vehicule-utilitaire-leger-vul/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-routier-transport-personnels-materiels-vehicule-utilitaire-leger-vul/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/travail-isole-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/travail-isole-mo/
https://preventiongagnantebtp.fr/travaux-interdits-reglementes-jeunes-ages-au-moins-15-ans-moins18-ans/
https://preventiongagnantebtp.fr/travaux-interdits-reglementes-jeunes-ages-au-moins-15-ans-moins18-ans/
https://preventiongagnantebtp.fr/blindage-talutage/
https://preventiongagnantebtp.fr/blindage-talutage/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-hauteur/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-plain-pied/
https://preventiongagnantebtp.fr/chute-plain-pied/
https://preventiongagnantebtp.fr/circulation-enrtreprise-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/circulation-enrtreprise-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/dechets-gestion-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/engin-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/engin-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/heurt-ecrasement-pl-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/heurt-ecrasement-pl-engins/
https://preventiongagnantebtp.fr/machines-outils-portatives-electromecaniques-pneumatiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutention-mecanique-grue-a-tour-grue-mobile/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutention-mecanique-grue-a-tour-grue-mobile/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutentions-manuelles-tms-aides/
https://preventiongagnantebtp.fr/manutentions-manuelles-tms-aides/
https://preventiongagnantebtp.fr/organisation-premiers-secours-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/permis-feu-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/permis-feu-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/poids-lourd-equipement/
https://preventiongagnantebtp.fr/poids-lourd-equipement/
https://preventiongagnantebtp.fr/pollution-atmospherique-particules-fines-ultrafines/
https://preventiongagnantebtp.fr/poly-expositions-exposome-surveillance-biologique-exposition-professionnelle-ibe/
https://preventiongagnantebtp.fr/poly-expositions-exposome-surveillance-biologique-exposition-professionnelle-ibe/
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Poussières/Fumées/Gaz/Vapeurs : lors découpe : marbre, béton : travailler à l’humide et avec 

machines équipées aspiration poussières                                      

Risque Agents Biologiques  

Risque Electrique Chantier :coffret électrique fixe ou portatif fermé à clé, avec dispositif 

différentiel haute sensibilité (DHS 30 mA), avec branchement extérieur des prises de courant, 

prolongateur câble type H 07-RNF (ne pas dépasser 25 mètres). cf. item : travaux à proximité 

réseau électrique aérien 

Risque Electrique Installations/Consignation  

Températures Extrêmes   

Travail Isole  

Vérification /Maintenance Equipements Travail /Installations Electriques/EPI 

Vibrations : membres supérieurs ; corps entier        

 

MESURES HUMAINES : 
 
 

 

 

Accueil Nouveaux Embauches/ Intérimaires  

Information Risques Sante Sécurité Salaries                                                                

 
 
Certificat Aptitude Conduite en Sécurité (CACES®) : tractopelle : R482, chariot automoteur 
chantier R489 , grue auxiliaire  chargement : R490   

 Certificats Qualification/Maitrise Professionnelle (CQP/CMP) 

Equipements Protection Individuelle (EPI)/Exosquelettes 

Equipements Protection Individuelle Amiante(EPI)  

Formation Elingage/Levage 

Formation/Maintien-Actualisation Compétences (MAC-SST)   

https://preventiongagnantebtp.fr/poussieres-fumees-gaz-vapeurs/
https://preventiongagnantebtp.fr/poussieres-fumees-gaz-vapeurs/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-agents-biologiques-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique-chantier/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique-installations-consignation/
https://preventiongagnantebtp.fr/risque-electrique-installations-consignation/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/travail-isole-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/travail-isole-mt/
https://preventiongagnantebtp.fr/verification-maintenance-equipements-travail-installations-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/verification-maintenance-equipements-travail-installations-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/vibrations/
https://preventiongagnantebtp.fr/acceuil-nouveaux-embauches-interimaires/
https://preventiongagnantebtp.fr/acceuil-nouveaux-embauches-interimaires/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-risques-sante-securite-salaries/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-risques-sante-securite-salaries/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/437600/document/r489.pdf
https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/435457/document/r490-v2.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/certificat-aptitude-conduite-en-securite-caces/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificats-qualification-maitrise-professionnelle-cqp-cmp/
https://preventiongagnantebtp.fr/certificats-qualification-maitrise-professionnelle-cqp-cmp/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-epi-exosquelettes/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-epi-exosquelettes/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-amiante-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/equipements-protection-individuelle-amiante-epi/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-elingage-levage/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-elingage-levage/
https://preventiongagnantebtp.fr/formation-maintien-actualisation-competences-mac-sst/
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Habilitation Electrique: BS peut réaliser des opérations simples d’ordre électrique (professionnel 

non-électriciens du BTP) : ex-utilisation de machines portatives. Titre d'habilitation ; Reçu 

carnet prescriptions sécurité électrique/ personnel habilités BS 

Hygiène Corporelle/Vestimentaire : exhumation, réduction de corps                                                                               

Information/Sensibilisation Bruit.                                                                                   

 Information/Sensibilisation Rayonnements Naturels (UV)  

Information Sensibilisation Vibrations Mécaniques  

Passeport Prevention 

Sensibilisation Formation Manutentions Manuelles /TMS :                                         

Sensibilisation Risque Agents Biologiques  

                                                                                                                                                    

Sensibilisation Risque Routier                                                                                            

Températures Extrêmes   

 

  

 

 

                                            Suivi Individuel Préventif Santé   

OBJECTIFS : 

• Informer le travailleur sur les facteurs de risque du métier , et le sensibiliser sur les moyens 

de prévention (une fiche métier peut être remise)  

• Tracer ses expositions professionnelles ( suivi post exposition/post professionnel )   

• Prévenir++ et dépister les maladies professionnelles ou à caractère professionnel 

susceptibles de résulter de ses activités professionnelles (actuelles et passées)  

• Préserver sa santé physique et mentale, tout au long du parcours professionnel, afin de 

prévenir ou réduire la pénibilité, l’usure au travail, les risques psychosociaux(RPS),et la 

désinsertion professionnelle (cellule dédiée dans le SPST, visite de mi-carrière) , et ainsi 

contribuer au maintien dans l’emploi. 

https://preventiongagnantebtp.fr/habilitation-electrique/
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62382/629051/version/3/file/G3G0112_TitreDHabilitation.pdf
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62388/629093/version/2/file/G3G0112_Recu.pdf
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62388/629093/version/2/file/G3G0112_Recu.pdf
https://www.preventionbtp.fr/content/download/62388/629093/version/2/file/G3G0112_Recu.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/hygiene-corporelle-vestimentaire/
https://preventiongagnantebtp.fr/hygiene-corporelle-vestimentaire/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-bruit/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-bruit/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-champs-electromagnetiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-champs-electromagnetiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-champs-electromagnetiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-vibrations-mecaniques/
https://preventiongagnantebtp.fr/passeport-prevention/
https://preventiongagnantebtp.fr/passeport-prevention/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-formation-manutentions-manuelles-tms/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-formation-manutentions-manuelles-tms/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-risque-agents-biologiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/information-sensibilisation-champs-electromagnetiques/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-risque-routier/
https://preventiongagnantebtp.fr/sensibilisation-risque-routier/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mh/
https://preventiongagnantebtp.fr/temperatures-extremes-mh/
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• Participer à des actions de promotion de la santé sur le lieu de travail, liés au mode de 

vie (hygiène alimentaire, conduites addictives, bénéfices de la pratique sportive …),  ainsi 

qu’à des campagnes de vaccination et de dépistage  

• L’Informer sur les modalités de suivi de son état de santé 

 

MODALITES DE SUIVI :  

Permet d’assurer la surveillance de l’état de santé des travailleurs en fonction des risques 

concernant leur santé au travail et leur sécurité et celle des tiers, de la pénibilité au travail et de 

leur âge. 

Le médecin du travail, avec l’équipe pluridisciplinaire, est un régulateur et un ordonnateur du 

dispositif de suivi préventif adapté au salarié : en tenant compte du poste, de la tâche, de 

l’environnement et de l’individu lui-même. 

PRISES EN CHARGE :                                                                                                                                                               
- Les examens complémentaires prescrits par le médecin du travail dans le cadre de ce suivi 
sont à la charge du service de santé au travail interentreprises. 

 

 

 

 

Suivi individuel de l'état de santé du salarié :prise en charge du coût des examens                                 
complémentaires INRS 2021                                                                                                         

- Pour le suivi des travailleurs de nuit : les examens complémentaires spécialisés sont à la 
charge de l’employeur                                                                                                                                  
- Le temps nécessité par les visites et les examens médicaux, y compris les examens 
complémentaires, est  

▪ Soit pris sur les heures de travail des travailleurs sans qu'aucune retenue de salaire 
puisse être opérée,  

▪ Soit rémunéré comme temps de travail effectif, lorsque ces examens ne peuvent avoir 
lieu pendant les heures de travail. 

- Les frais de transport nécessités par ces visites et ces examens sont pris en charge par 

l'employeur.   

Chaque SPSTI (service de prévention et de santé au travail interentreprises) doit proposer une 
offre « spécifique » et adaptée (D. 4622-27-1).  

https://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20157
https://www.rst-sante-travail.fr/rst/pages-article/ArticleRST.html?ref=RST.QR%20157
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045670925
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✓ Au travailleur indépendant qui « peut s'affilier au service de prévention et de santé au 

travail interentreprises de son choix » (article L. 4621-3).  
 
Il bénéficie « d'une offre spécifique de services en matière de prévention des risques 
professionnels, de suivi individuel et de prévention de la désinsertion professionnelle ». 
  
Cette affiliation devra être au minimum d’un an , et ne pourra pas être renouvelée tacitement 
(article D. 4622-27-3). 
 
 

✓ Au chef d’entreprise qui peut aussi « bénéficier de l'offre de services proposée [à ses] 

salariés » par le SPSTI auquel adhère son entreprise : article L. 4621-4,  

Conformément à l’article D 4622-22 du Code du travail, obligation pour l’employeur d’informer 
le SPST de la liste des postes à risques pour lesquels un suivi médical renforcé doit être 
mis en œuvre.                                                                                                                                   

 

 

 

 

 

La liste propre au suivi médical renforcée est mise à jour tous les ans , et doit donner lieu à 
une consultation préalable du CSE.  

- L’article R. 4624-23 du Code du travail donne la liste des risques professionnels particuliers 

 

Suivi à l’embauche : Salarié exposé à des risques particuliers  

Pour sa santé ou sa sécurité (RPSS), ou pour celles de ses collègues ou de tiers évoluant 

dans l’environnement immédiat de travail :  

- Examen médical d’aptitude (EMA), préalablement à l’affectation au poste, réalisé par le 

Médecin du travail ; ou si le protocole le permet : par le collaborateur médecin, avec 

création d’un dossier médical santé travail (DMST) s’il n’existe pas.  
 

Avec selon les cas délivrance : cliquer :  d’un avis d’aptitude ou d’inaptitude, ou d’un 

formulaire d’aménagement de poste de travail (modèles arrêté 16/10/2017/ JO 21/10/2017 

(dont une copie est versée au DMST). 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890957
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045670929
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043890961
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=46768EC6A8507522C23A3AEBCE7B666A.tpdila19v_2?idArticle=LEGIARTI000033769587&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EA5BD6A19FFD121057477993103D21A6.tpdila08v_1?idArticle=LEGIARTI000033769106&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20170107&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
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❖ Si le salarié (CDI, CDD, Intérimaire) a bénéficié d’une visite médicale d’aptitude dans 
les deux ans précédant son embauche, un nouvel examen médical d’aptitude n’est 
pas nécessaire si : 

 
- Le salarié occupe un emploi identique avec des risques d’exposition équivalents                        
- Le médecin du travail intéressé est en possession du dernier avis d’aptitude du salarié                           
- Aucune mesure formulée ou aucun avis d’inaptitude n’a été émis au cours des 2 dernières 
années  
 

✓ Pour les intérimaires :les examens médicaux d’aptitude sont valables pour 3 postes ; si 
l’un des postes nécessite un suivi individuel renforcé (SIR) lors de la mission , la visite 
est réalisée par le médecin du travail de l’entreprise utilisatrice  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Suivi individuel renforcé (SIR) : Salarié exposé à des risques particuliers :  

 Maximum 4 ans, avec une visite intermédiaire (2 ans) par un professionnel de santé de 

l’équipe pluridisciplinaire (infirmière, médecin collaborateur, interne santé travail).  

Avec selon les cas délivrance : cliquer : d’une attestation de suivi, ou d’un avis d’aptitude 

ou d’inaptitude, ou d’un formulaire d’aménagement de poste de travail :(modèles arrêté 

16/10/2017/ JO 21/10/2017), (dont une copie est versée au DMST). 

 

 
Poly exposition : ANSES / PST3 : 09/2021  

✓ Profil C : bruit, risques chimiques et contraintes posturales  

✓ Profil H: risques physiques , chimiques, et thermiques  

✓ Profil E : risques chimiques et contraintes posturales   

Poly Exposition- Exposome /Surveillance Biologique Exposition Professionnelle/IBE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000035840515
https://preventiongagnantebtp.fr/wp-content/uploads/2022/02/Poly-Expositions-Exposome-Surveillance-Biologique-Exposition-Professionnelle-IBE-1.pdf
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Risques Particuliers :  
Nécessitent une connaissance précise des taches effectuées par le salarié, et de 
l’environnement de travail où se déroule l’activité.  

• Travaux exposant à la poussière de silice cristalline inhalable issue de procédés de 
travail : CMR cat 1 A à compter du 01/01/2021:  au sens de l'article R. 4412-60 du 
code du travail                                                                                                                                          
Arrêté du 26 /10/2020 : fixant la liste des substances, mélanges et procédés 
cancérogènes au sens du code du travail JO 01/11/2020 : taille de granit, grès, 
schiste, marbre ; ponçage, polissage : fiche INRS (FT 232)                                                     

• Titulaire autorisation conduite : mini pelle, chariot automoteur, PEMP, grue auxiliaire 
chargement… 

• Intervenant sur installations électriques ou dans leur voisinage : soumis à habilitation 
électrique  

•  Agent biologique groupe 3 : hépatite B : si pratique des exhumations, réduction de 
corps.   

• Salariés < 18 ans affectés aux travaux interdits : dérogation  
 

Risques Autres : 

 

✓ Contraintes posturales :  

 

 

 

 
▪ Manutention manuelle de charges 10 heures ou plus par semaine (ANSES 09/2021) 
▪ Position debout ou piétinement 20 heures ou plus par semaine (4 heures par jour) 

(ANSES 09/2021)  
▪ Contraintes posturales (à genoux, bras en l’air, accroupi ou en torsion) 2 heures ou plus 

par semaine (ANSES 09/2021) 
 
✓ Contraintes physiques intenses :  

• Travail en extérieur pendant 10 heures ou plus par semaine ; ou à moins de 5°C ou plus 
de 30°C pendant 10 heures ou plus par semaine ; ou entre 5°C et 15°C pendant 20 
heures ou plus par semaine  (ANSES 09/2021) .  

• Exposition sonore : Bruit >81DbA(8h), crêtes > 135 dB (C) déclenchant action prévention                            

• Vibrations Main/Bras > 2,5 ms2 (8h) )  10 heures ou plus par semaine (ANSES 09/2021) 

déclenchant action prévention                        

▪ Vibration Corps Entier : > 0,5 m/s² (8h)  déclenchant action prévention   
▪ Exposition aux rayonnements non ionisants( UV )  

 
✓ Nuisances chimiques : exposition à au moins un agent chimique classé ; ou à 
un agent chimique non classé ; ou à trois agents chimiques, qu’ils soient classés ou non   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490483&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018490483&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483502
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483502
http://www.inrs.fr/publications/bdd/fichetox/fiche.html?refINRS=FICHETOX_232
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ANSES 09/2021 ( excepté nuisances déjà incluses dans les risques particuliers cf. 
supra ) . 
 

▪ Ciment : sensibilisation cutanée/respiratoire  

• Gaz échappement moteur thermique :  CO ; NO2 :mini pelle, chariot automoteur 
  

Amélioration et prise en compte de la poly exposition « Profils homogènes de travailleurs 
poly exposés » ANSES 09/2021 

 
✓ Nuisances Agents biologiques :  

▪ Être exposé à un agent biologique par contact potentiel avec un réservoir humain                        
cf. supra risques particuliers    

Examens Complémentaires/Mesures Conseillés : 
Dépendent : du degré d’exposition actuel et passé selon la nuisance ; des poly expositions ; 

de l’environnement de travail  (pics d’exposition ; Co exposition ; … ) ; du degré de protection 

du salarié (collectif, individuel ). 

 

 

 

 

Important : Le médecin du travail doit toujours tenir compte des recommandations de 

bonnes pratiques actuelles. 

❖ Bruit :                                                                                                                                               

- Echoscan, (mesure rapide non invasive et objective, car ne nécessite pas la participation 

active du salarié) permet d’évaluer la fatigue auditive, avant qu’une perte auditive ne se soit 

installée (pas de nécessité d’une cabine) ; c’est un outil complémentaire de l’audiométrie, il doit 

se positionner en amont de celle-ci.                                                                                                      

- Audiométrie : quand la souffrance auditive est déjà installée, permet de suivre son évolution, 

si aucune mesure préventive n’a été mise en place, (périodicité, selon le protocole mis en place 

par le médecin du travail). 

❖ Ciment :  

- Inspecter la peau à la recherche d’une dermite d’usure (peau rugueuse, épaisse qui se 

fissure), donner les conseils d’hygiène : port de gants, lavage des mains au savon doux, 

utilisation le soir de crème grasses émollientes, et hydratantes ; une évolution vers un eczéma 

est possible.                                                                                                                                                   

https://www.anses.fr/fr/system/files/PST3_ProfilTravailleursExposes_Polyexposition.pdf
https://www.anses.fr/fr/system/files/PST3_ProfilTravailleursExposes_Polyexposition.pdf
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- Rechercher une rhinite ou atteinte de la fonction respiratoire (inhalation répétée poussières 

ciment), pouvant se traduire par une aggravation BPCO, et augmenter le risque d’asthme et 

d’emphysème.                                                                                                                                                

- Rechercher inflammation des paupières, et conjonctivite d’irritation  

❖ TMS Membres supérieurs :  

 

✓ Série de vidéos destinée aux médecins du travail détaillant les manœuvres à 

réaliser dans le cadre du protocole européen d'examen clinique SALTSA. 

Il permet de diagnostiquer 12 types de TMS-Membre Supérieur spécifiques, dès les signes 

précoces, ainsi qu'un syndrome général regroupant des TMS-MS dits non spécifiques , mais 

constituant des indicateurs précoces de TMS-MS "en devenir ". 

SALTSA outil 15 INRS 01/2023 

✓ Prise en charge des tendinopathies de la coiffe des rotateurs ensemble composé de 
quatre groupes de tendons : sous-scapulaire, sus-épineux, sous-épineux, petit rond. 
HAS 09/2023 (lien).                                

 

 

 

 

 

 

 

❖ Suivi Exposition Silice 

Arrêté du 26 /10/2020 : fixant la liste des substances, mélanges et procédés 

cancérogènes au sens du code du travail JO 01/11/2020   

Niveaux d’exposition aux poussières alvéolaires et à la silice cristalline dans le BTP : 

retour d’expérience du projet Pure-Snow 1  

Des prélèvements de la fraction alvéolaire des aérosols , ont été effectué sur les opérateurs 

pour déterminer les niveaux d’exposition aux poussières et à la silice cristalline lors d’opérations 

(,découpe, ponçage… ), quel que soit le matériau. . 

La silice cristalline (notamment, le quartz) est présente dans de nombreux produits : béton, 

mortier, ciment, ,… 

Les résultats ont permis de mettre en évidence des niveaux d’exposition individuelle très élevés 

65 % des mesures dépassent ainsi la VLEP 8h , de + 0,9 mg/m3 pour les poussières alvéolaires 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=outil15
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-08/fiche_prise_en_charge_des_tendinopathies_de_la_coiffe_des_rotateurs.pdf
https://preventiongagnantebtp.fr/suivi-exposition-silice/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483502
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042483502
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(maximum de 7,4 mg/m3) , et 55 % la VLEP 8h , + de 0,1 mg/m3 du quartz (maximum de 1,6 

mg/m3).  

Les concentrations les plus importantes ont été mesurées principalement lors d’opérations à 

sec, sans aspiration et mettant en œuvre des procédés à haute énergie (découpe, ponçage), 

quel que soit le matériau.  

Ces résultats démontrent la nécessité de de réduire au maximum les niveaux d’exposition aux 

poussières et à la silice cristalline des opérateurs du BTP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Rayonnement naturel (UV soleil) : ( poseur) : examen dermatologique au 
niveau des parties découvertes du corps (cou, mains, membres supérieurs) à la 
recherche de lésions cutanées précancéreuses : lésions croûteuses souvent multiples, 
plus ou moins érythémateuses, qui saignent facilement après grattage : kératoses 
photo induites   

Se méfier des écrans solaires qui sont très photo sensibilisants, préférer les vêtements à 

manches longues, le port de lunettes filtrantes est aussi conseillé.   

Rayonnements ultraviolets et risques de cancer fiche repère institut national du cancer 
10/2021 

 

❖ Vaccinations :                                                                                                                                                                   

✓ Diphtérie/Tétanos/Poliomyélite :(DTP) Revaxis ® à jour : recommandation calendrier 

vaccinal Français (HAS) : chez l’adulte : rappel tous les 20 ans :  à 25 ans ; 45 ans ; 65 ans ; 
après 65 ans : rappel tous les 10 ans. 

Autorisation de vaccination (modèle OPPBTP) : Télécharger au format PDF   

https://www.oncorif.fr/rayonnements-ultraviolets-et-risques-de-cancer-une-nouvelle-fiche-reperes-inca/
https://www.oncorif.fr/rayonnements-ultraviolets-et-risques-de-cancer-une-nouvelle-fiche-reperes-inca/
https://www.preventionbtp.fr/content/download/28627/307920/version/1/file/AutorisationDeVaccination.pdf
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Questionnaire pré vaccinal (modèle OPPBTP : Télécharger au format PDF                                                                                                                           

Rattrapage vaccinal en situation de statut vaccinal incomplet, inconnu ou 

incomplètement connu. 

➢ Dosage des anticorps antitétaniques par ELISA est une technique validée avec un 

corrélat de protection établi, il présente donc un intérêt pour évaluer le statut vaccinal 

antérieur d'une personne ;                                                                                                                                                                          

il est utile dans la détermination du statut vaccinal notamment en situation post vaccinal , 

puisqu'il permet de révéler une réponse anamnestique à une vaccination antérieure. 

Rattrapage vaccinal en situation de statut vaccinal incomplet, inconnu, ou 
incomplètement connu en population générale et chez les migrants primo-arrivants HAS 
12/2019 

✓ Vaccinations spécifiques : 

- L ‘employeur prend en charge les vaccinations appropriées, pour le suivi individuel des 
travailleurs exposés à des risques biologiques.  

 

 

 

 

- Après évaluation des risques professionnels par l'employeur, le médecin du travail conseille la 
vaccination recommandée après s'être assuré : 

• De la mise en œuvre des mesures de protection collectives, individuelles, du rappel des 
règles d'hygiène, en tenant compte de la veille sanitaire et des études épidémiologiques 
et des vaccinations déjà effectuées 

• De l'information générale sur la vaccination auprès des salariés. 

Vaccination recommandée : Hépatite B (si exhumation et réduction de corps) ; si le contrôle 
sérologique est négatif.   

➢ Séro protection contre l'hépatite B est mesurée par dosage des anticorps anti-HBs et 
une protection contre l'infection VHB est considérée atteinte à un taux >100UI / L  

 

 

 

https://www.preventionbtp.fr/content/download/28628/307923/version/1/file/QuestionnairePrevaccinal.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-01/recommandation_vaccinale_statut_vaccinal_inconnu.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-01/recommandation_vaccinale_statut_vaccinal_inconnu.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-01/recommandation_vaccinale_statut_vaccinal_inconnu.pdf
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❖ Données de Santé : 

La cabine de télémédecine est un Dispositif Médical de classe Iia, qui garantit aux 

professionnels de santé : la fiabilité et la standardisation de toutes les données de santé 

recueillies.               

Son architecture est sécurisée (hébergement des données sur une plateforme HDS, conformité 

RGPD) et l’interopérabilité permet d’interfacer l’outil avec les logiciels métier de santé au travail. 

- Bilan de santé autonome : le salarié réalise lui-même, guidé par un didacticiel vidéo, en moins 

de 10 minutes :la prise de ses constantes physiologiques : poids, taille, IMC, oxymétrie de pouls 

(procédure simple, abordable et non invasive pour mesurer la concentration en oxygène dans le 

sang.), fréquence cardiaque, température, tension artérielle. 

A cela peuvent s’ajouter les tests visuels et d’audiométrie, analyse urines….     

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats sont directement imprimés sur des tickets dans la cabine et transférés sur le logiciel 

du SST 

L’équipe de santé au travail (infirmière, médecin du travail…) dégage ainsi du temps :  

pour l’Information du salarié sur les risques, la sensibilisation sur les moyens de prévention 

(fiche métier) ; la traçabilité des expositions professionnelles (suivi post exposition), ainsi que 

pour la veille épidémiologique. 
 

❖ Téléconsultation Santé Travail :  

Téléconsultation                                                                             

❖ À la suite de la loi du 02/08/2021 : une expérimentation pour 5 ans, dans 3 régions 
volontaires , pourra être menée pour autoriser les médecins du travail à : 

 

https://preventiongagnantebtp.fr/teleconsultation-sante-travail/
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• Prescrire et, le cas échéant, renouveler un arrêt de travail  
• Prescrire des soins, examens ou produits de santé strictement nécessaires à la 

prévention de l'altération de la santé du travailleur du fait de son travail ou à la promotion 
d'un état de santé compatible avec son maintien en emploi.                                                                                              

Cette prescription est subordonnée à la détention d'un diplôme d'études spécialisées 
complémentaires ou à la validation d'une formation spécialisée transversale en 
addictologie, en allergologie, en médecine du sport, en nutrition ou dans le domaine de la 
douleur( décret application en attente parution). 

❖ Visite médicale mi-carrière : 

Organisée à une échéance déterminée , par accord de branche ou, à défaut, durant l’année 

civile du 45e anniversaire du travailleur" (article 22 Loi 02/08/2021), est obligatoire pour le 
salarié en SIR. Article L4624-2 

Cet examen peut éventuellement être anticipé et organisé conjointement avec une autre visite 
médicale , lorsque le travailleur doit être examiné par le médecin du travail deux ans avant 
l’échéance prévue.  

Cette visite médicale a pour objectifs de : 

 

 

 

• Établir un état des lieux de l’adéquation entre le poste de travail et l’état de santé du 
travailleur, à date, en tenant compte des expositions à des facteurs de risques 
professionnels  

• Évaluer les risques de désinsertion professionnelle  
• Sensibiliser le travailleur aux enjeux du vieillissement au travail. 

Cette visite est réalisée par le médecin du travail , mais peut aussi être réalisée par un 
infirmier(e) de santé au travail en pratique avancée ; à l’issue de la visite, il peut s’il ou elle 
l’estime nécessaire, orienter sans délai le salarié vers le médecin du travail     

Seul le médecin du travail : peut proposer par écrit, après échange avec le salarié et 
l’employeur des mesures individuelles d’aménagement , d’adaptation , ou de transformation du 
poste de travail , ou des mesures d’aménagement du temps de travail , justifiées par des 
considérations liées à l’âge, ou à l’état de santé physique ou mental du salarié  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033024916/
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Le référent handicap , obligatoire dans les entreprises supérieures à 250 salariés, peut à la 
demande du salarié, participer à cette visite médicale ( il est tenu à une obligation de discrétion 
à l’égard des informations à caractère personnel qu’il est amené à connaître .                                                              

❖ Sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent 
préalablement au départ à la retraite du salarié  

Actions sensibilisation à la lutte contre l'arrêt cardiaque et aux gestes qui sauvent au 

départ à la retraite du salarié  

❖ Visite Fin Carrière /Suivi Post Exposition / Post Professionnel :         

Visite fin carrière Suivi Post Exposition Suivi Post Professionnel 

Poseur Monuments funéraires/Caveaux (SPE/SPP) : 

✓ Inhalation de poussières de silice (25)  

 

✓ Autres nuisances ayant des effets différés potentiels :  

 

 

 

 

  

▪ Manutentions manuelles de charges : absence de recommandation 

actuellement 

▪ Postures pénibles définies comme positions forcées des articulations   

▪ Vibrations mécaniques : absence de recommandation actuellement 

▪ Agents chimiques dangereux, y compris poussières et fumées  

▪ Bruit : Audiométrie de fin de carrière 

▪ Températures extrêmes 

▪ Radiations UV classées « cancérogènes pour l’Homme » (groupe 1) par le 

CIRC  travaux en extérieur 

▪ Agents biologiques des groupes 3: hépatite B :absence de 

recommandation 

 

 

 

 

https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-arret-cardiaque-gestes-qui-sauvent/
https://preventiongagnantebtp.fr/lutte-arret-cardiaque-gestes-qui-sauvent/
https://preventiongagnantebtp.fr/visite-fin-carriere-suivi-post-exposition-post-professionnel/
https://preventiongagnantebtp.fr/visite-fin-carriere-suivi-post-exposition-post-professionnel/
http://www.inrs.fr/publications/bdd/mp/tableau.html?refINRS=RG%2025
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